
	
 
 
 

 
HONORAIRES 

 
 
 
 
 
 

• Toute transaction inferieure à 10 000� d’honoraires se 
voit appliquer un forfait de 10 000� HT 
 

 
• LOCATION PURE : 10% HT HC du loyer triennal 

 
 

• VENTE DE MURS : 5% HT du prix de vente 
 

 
• CESSION DE DROIT AU BAIL : 10% HT de la cession 

 
 
• FONDS DE COMMERCE : 10% HT du prix de vente 

 
 

 
 
	

	


